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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Budget de la PAC
Question écrite n° 31903

Texte de la question

M. Michel Larive attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur le budget consacré
dans la PAC à la politique de développement rural sur la période 2021-2022. Selon « Régions de France », le
financement de cette politique pourrait être insuffisant de 400 à 500 millions d'euros. La Confédération paysanne
craint que les mesures agro-environnementales (MAEC) et les aides à l'agriculture biologique en pâtissent. Ces
inquiétudes sont renforcées du fait que le ministère de l'agriculture a indiqué que les priorités de la période à
venir seraient le financement des assurances multirisques climatiques, les indemnités de compensation de
handicap naturel et les mesures prises contre la prédation. Comme M. le ministre le sait, le désir de voir les
modèles français de production agricole évoluer vers des pratiques toujours plus respectueuses de la
biodiversité et de la santé est grandissant chez les Français, de même que l'envie de consommer des produits
locaux et de qualité. Il semble essentiel de ne pas relâcher les efforts pour accompagner la transition écologique
et paysanne dont la France a besoin. Dans ce contexte, M. le député lui demande ce qu'il pense de la
proposition d'augmenter le transfert du budget du 1er pilier vers le 2nd pilier de la PAC, afin de compenser la
baisse du budget prévue. De manière générale, il lui demande quelles garanties il peut apporter concernant le
financement des MAEC et des aides à l'agriculture biologique, en particulier les aides au maintien.

Texte de la réponse

Suite à l'accord politique européen sur le budget du 21 juillet 2020 et grâce à la mobilisation de la France, le
budget de la politique agricole commune (PAC) pour 2021-2027 augmente de près de 6 milliards d'euros (Mds€)
courants par rapport à la période actuelle et de près de 22 Mds€ par rapport à la proposition de la Commission
européenne du 2 mai 2018. L'enveloppe allouée à la France est maintenue à hauteur de 62,4 Mds€ et
l'enveloppe allouée au développement rural est en particulier revalorisée de plus de 1,5 Mds€ sur la période.
Cette enveloppe inclut la part destinée au développement rural des crédits du plan de relance décidé par le
Conseil européen afin de faire face aux conséquences économiques de la pandémie de covid-19. L'accord
obtenu permet de renforcer l'effort d'investissement dans les secteurs agricoles, alimentaires et forestiers et
d'accompagner les filières dans la transition écologique. La répartition annuelle des crédits reste à préciser. Elle
impactera directement les équilibres financiers de la période de transition en 2021 et 2022. Depuis 2014, le
Gouvernement conforte la politique de développement rural, ou deuxième pilier de la PAC, au moyen d'un
transfert budgétaire du premier pilier (paiements directs aux agriculteurs) vers le deuxième pilier [notamment
investissements, installation, mesures agro-environnementales et climatiques, agriculture biologique, indemnité
compensatoire de handicaps naturels (ICHN), assurance récolte]. Le taux de transfert initial avait été fixé à
3,3 % de l'enveloppe des paiements directs. En 2017, les besoins pour le deuxième pilier ont été réévalués au
regard de la dynamique de conversion à l'agriculture biologique, de la souscription de contrats d'assurance
récolte ainsi que de l'extension du périmètre des bénéficiaires de l'ICHN suite à la nouvelle délimitation des
zones défavorisées. Ces besoins ont conduit le Gouvernement à décider un prélèvement complémentaire de
4,2 %, aboutissant à un taux de transfert de 7,5 %. Suite au comité État-régions du 30 octobre 2019 et sur la
base de l'analyse de l'ensemble des besoins et des autres sources de financement disponibles, le précédent
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ministre chargé de l'agriculture a décidé du maintien de ce taux pour la campagne 2020. Au niveau européen, le
cadre réglementaire de la programmation 2014-2020 est prolongé pour une période de transition de 2 années
(2021 et 2022). Les choix nationaux pour la déclinaison française de la PAC pendant cette période s'inscrivent
en conséquence dans la continuité de la présente programmation. Le taux de transfert du premier vers le
deuxième pilier pour ces années fera l'objet d'une concertation approfondie avec les régions, autorités de
gestion du fonds européen agricole pour le développement rural. La France a choisi de mettre en œuvre dès
2015 un paiement additionnel au régime du paiement de base sur le premier pilier, le paiement redistributif,
attribué aux 52 premiers hectares de chaque exploitation. L'enveloppe de ce soutien est financée par un
prélèvement sur l'ensemble des droits à paiement de base détenus par les agriculteurs. Lors de la campagne
2015, la France a fixé la part de l'enveloppe du paiement redistributif à 5 % de l'ensemble des paiements directs
et a établi le principe d'une progression de ce paiement ayant abouti au taux de 10 % à compter de l'année
2017.
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